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R0UBA1X, 1G NOVEMBRE 1873 

BULLETIN DU JOUR 
Latin nous touchoos au terme de la 

crise relative à la prorogation. 
M. Laboulaye, rapporteur de la com

mission,termine sou travail. — Il en a 
fait lecture dans une seconde séance 
tenue hier à cinq heures par l'Assem
blée. 

On sait déjà que la majorité de la com
mission a donné ses préférences à l'a
mendement de M. Casimir Périer, dont 
le texte remanié consiste aujourd'hui 
dans les termes suivants : 

« Art. 1" . —Les pouvoirs du maré
chal Ma,".-Mahori, président de la Répu
blique, lui sont continués pour une 
Îiériode de o années à dater du jour de 
a réunion de la prochaine législateur. 

Art. 2. — Les pouvoirs s'exerceront 
dans les conditions actuelles, jusqu'au 
vote des lois constitutionnelles. 

Art. 3 . — La disposition énoncée 
dans l'article 1" prendra place dans les 
lois constitutionnelles et n'aura le carac
tère constitutionnel qu'après le vote de 
ces lois. 

Art.4.— Dans les trois jours qui sui
vront la * promulgation de la présente 
loi, une commission de 30 membres sera 
nommée d'ans les bureaux pour exami
ner les lois constitutionnelles présentées 
à l'Assemblée les 10 et 23 mai 1873. 

On connaît déjà le texte que le gou
vernement oppose à cette rédaction. 
C'est celui qui avait été voté par l'extrè-
medroite àla réuniondesChevau-légers, 
chez M. le duc de La Rochefoucault, et 
que ce dernier avait remis au maréchal 
lui-même, en compagnie de MM.Lucien 
Brun et de Carayon-Latour. 

Les principales diflérences entre ces 
deux textes consistent en ce que le gou
vernement demande 10 années au lieu 
de 5,et qu'il voudrait que la commission 
constitutionnelle tut élue au scrutin de 
liste au lieu de l'être dans les bureaux, 
afin d'éviter la surprise électorale qui 
s'est produite dans l'élection de la com
mission de prorogation. 

Le rapport de M. Laboulaye, en fai
sant connaître ces deux textes, doit aussi 
soumettre à l'Assemblée les divers amen
dements qui ont été remis à la Commis
sion en vertu de l'initiative parlemen
taire. 

C'est là qu'apparaîtront les amende
ments Jules Simon, Turquet, Pascal 
Duprat, etc., disposés dans l'ordre que 
nous indiquons, c'est-à-dire en commen
çant par ceux qui s'éloignent le plus du 
texte adopté par la Commission. 

D n'est pas sans importance de voir 
comment la Chambre accueillera ces 
propositions, car elles constituent de 
véritables positions de principe. 

Ainsi, M. Jules Simon demande en 
réalité la proclamation immédiate de la 
République. —Sur un texte aussi franc, 
les partis ne peuvent manquer de se 
grouper d'après leurs préférences in-
' l i m e s . 

Quellequesoit la nuance plusou moins 
{>»rlementaire d'un député, s'il est 

avorable à la monarchie, il doit néces
sairement voter contre l'amendement 

T Jules Simon. Nous 3*irons là une oc
casion de compter nos amis et nos 
adversaires. — Si celle motion est 
repoussée par une majorité considéra
ble,on pourra considérer ce vole comme 
une condamnation de la république, ce 
qui ne serait pas sans importance en 
présence de l'échec qu'ont éprouvé, à 
M rentrée, les partisans de la monar
chie. 

Ce serait en quelque snrte une victoiro 
remportée au milieu de leur retraite. 

Nousen dirons autant de l'amende
ment Turquet qui doit venir immédiate
ment après l'amendement Jules Simon. 
— Le Irait dominant de cette seconde 
proposition, c'est sa demande de dis
solution et d'appel au peuple. —Elle 
constitue l'alliance de la gauche et de 
l'empire. — Le nombre de voix qu'ob
tiendra celte motion nous apprendra 
quelle a été au fond l'importance réelle 
de celle étrange politique. — Nous y 
verrons aussi si la thèse de la dissolution 
a des appuis sérieux au sein de l'As
semblée, comme l'a prétendu l'extrême 
gauche lors des pétilionnements de l'an
née dernière. 

. — . 
On lit dans le Courrier de Paris : 
«Ou prétend que ce n 'es t pas pour r ien 

q u e le comte de Ghambord a qu i t t a F r o h s -
dorf et qu ' i l s 'fst rapproché de la F r a n c e . 
Les u n s le disent à Munich, les aut res à 
Genève. Ce qu ' i l y a de certain c'est q u ' à 
Genève ou à M u n i c h , le prince a reçu — 
n o u s e n sommes aujourd 'hui cer ta ins— la 
visite de trois nouveaux négociateurs m u n i s 
d ' un nouveau programme. » 

. m -

Le Courrier de Paris donne du 
rapport de M. Laboulaye l'analyse 
suivante : 

Le rappor t de M. Laboulayo est très 
cour t , t rès concis, à peine il t ien t u n e 
dizaine de pages, car, nous a dit le rappor
teur , j ' a imera is m i e u x écrire u n livre pour 
moi que hu i t pages pour les au t res , t e l l e 
m e n t j ' a i d û revoir et re toucher ce t ravai l 
afin d 'arr iver à le rendre acceptable par 
tous . 

Le rappor teur commence par faire l 'éloge 
d u maréchal de Mac-Mahon dont il parle 
toujours dans IPS meil leurs te rmes ; il d i t : 
• (Jue le président Hait eu dehors de tou
tes les discussions, non pas personnelles, 
ma is const i tut ionnel les q u i on t eu lieu au 
seiu de la commiss ion. » — t J e t iens , 
cont inue le rappor teur , à constater l'accord 
parfait qui existe ent re 1? commission et 
13 maréchal Mac-Mahon sur ces deux 
points : 1° le t i t re de Prés iden t de la Ré 
pub l i que , décerné au maréchal ; 2° l a 
nécessité de convoquer dans les trois jours 
u n e commission const i tut ionnel le . » 

M. Laboulaye passe ensui te en revue 
les divers amendemen t s : « Ceux de MM. 
Marcel Bar the , Schérer, Cézanne ren t ren t 
dans le projet de loi qu i vous est proposé. 
Ceux de MM. Varroy, Ksehasséi iaux, T u r 
que t , qu i demanden t l 'appel au peuple , 
ainsi que ceux de MM. Jules* Simon et 
Pascal Dupra t , qu i demanden t la p roc lama-
lion et l 'organisalion de la Répub l ique , on t 
é té écartés par la commission, décidée à 
accepter une transaction ; elle les considère 
comme dét ru isant le projet et ne les j uge 
pas . » 
• Le rappor teur , en t r an t alors daDs le fond 

de la ques t ion, d i t : • j amais souverain n ' a 
engagé son héri t ier ; le P a r l e m e n t a cassé le 
tes tament de Louis X I V ; vous ne serez 

pas p lus h e u r e u x que le g rand B.oi. Si 
vous ne faites pas u n e const i tu t ion , la pro
chaine Assemblée sera souveraine e t n ' a d 
me t t r a pas q u e la souveraineté d ' une Assem
blée mor te puisse gêner la souveiuiuelé 
d 'une assemblée v ivan t e . 

» S i l 'on ne fait q u ' u n e loi, on ne fera 
r ien, si vous ne l i rz pas les pouvoirs d u 
maréchal Mac-Mahon à la Const i tu t ion , ils 
ne d o n n e r o n t n i à lu i , n i au pays , aucune 
g a r a n t i e . 

» Il n ' y a q u ' u n e Const i tut ion q u i puisse 
engager l 'avenir . Vous aurez beau voter d i x 
a n s , vous ne donnerez a u x p a y s q u ' u n e 
i l lusion et u n e déception. Au contraire , avec 
u n e Cons t i tu t ion l a prochaine légis lature 
nommée a u m ê m e l i t re q u e le maréchal 
n ' a u r a pas p l u s de droit que lu i . » 

Développant cette thèse et en t ran t dnns 
la discussion de l 'ar t . 4, le rapporteur essaie 
de démont re r qu 'on ne peut pas , par u n e 
loi, donner u n pouvoir q u i s 'étendo a u 
delà de ceux de l 'Assemblée. 

Le rapporteur conclut en proposant à 
l'Assemblée le projet dont nous donnons 
plus haut le texte. 

LETTRE DE PARIS 
(Correspondance particulière d u Journal 

de Roubaix.) 

. Par i s , 15 novembre . 
On se demande pourquoi la proposition 

d ' in terdire tou te candida ture électorale à 
des mil i ta i res en activité de service n 'a pas 
été faite p lus tôt au sein de l 'Assemblée *? 

C'est, dit-on, le général Chanzy qu i , par 
u n e le t t re d 'Alger, au ra i t décidé son collègue 
des Ardennes , M. Ph i l ippo teaux , de présen
ter imméd ia t emen t la proposi t ion. On sai t 
q u e Je- Saussier exerce u n commandement 
eu Algérie ; et , depuis sa candida ture , a p 
puyée par les rad icaux , u n certain n o m b r e 
d'officiers manifes ta ient , di t -ou, une assez | 
vive répugnance à servir sous ses o rdres . 
C'est ce qu i aurai t dé terminé le général 
C h a n z y à presser une mesure législative pour 
ma in t en i r u n e discipline dans l 'armée et 
empêcher sa désorganisat ion. 

M. Ph i l i ppo teaux , appar tenan t au cent re 
gauche avancé , c'est u u motif de p lus q u i 
rend la gauche furieuse contre ce d é p u t é . 
Heureusement , p lus d 'une dissidence de ce 
genre ne peu t manquer de se manifester 
ent re certains honneurs membres d u cen t re 
gauche e t de la gauche . 

Dans les pourpar le i s pour le r eman ie 
m e n t minis tér ie l , M. Magne ne consen t i 
ra i t , assure- t -on, à conserver son portefeuille 
q u ' à la condit ion d'avoir d e u x de ses amis 
dans le cabinet , M. Dessei l l iguy, déjà pourvu , 
et une au t re personne q u i serait déoiguée par 
M. Magne. 

J e vous a i s ignalé la crise monéta i re p r o 
du i t e chez nous par l ' invasion de pièces d 'ar
g e n t i ta l iennes . 

La Semaine financière donne , à ce suje t , 
des informations intéressantes : Diverses 
puissances on t , comme on sai t , démonét i sé 
l 'argent e t adopté l 'or, comme basa exclus ive 
de c i rculat ion. L 'Al lemagne est la première 
qu i ait pr is u n e mesure de ce geure . El le 
avai t u n e circulation en a rgent de 2 mi l 
l iards ; u u e loi a rédui t à 500 mi l l ions le 
chiffre légal de cette circulât ion. 

Le fait seul d u déclassement d 'une somme 
de 1,500 mil l ious , suffisait pour î o m p r e 
l 'équi l ibre en t re l'offre et la demande , e t 
expl iquer l 'avil issement qu i a suivi Mais ce 
n 'es t pas seu lement l 'Allemagne q u i rejette 
u n méta l don t elle n 'a p lus que faire : la 
Hol lande, les é ta l s Scaudiuaves sont dans lo 
m ê m e cas ; ces pays , e u x auss i , ou t renoncé 
à leur ancien système monétaire et ont , en 
principe, subs t i tué i'or à l ' a rgent . L 'or , 
par tou t , est demandé ; par tout l 'argent est 

offert ; c'est à Londres sur tou t , g rand marché 
monétai re , qu 'on saisit les traces de ce dou
ble courant . Tand i s que la banque d'Angle
terre a t au t de peine à retenir l'or dans ses 
caisses, le marcué ai.glais regorge d 'argent 
dont il cherche en vain le p lacement . En t re 
le prix actuel et celui d'il y a deux ans , 
l 'écart qu i représente la dépréciation de ce 
dernier mêla i est de 70 0/0. 
• .La tendance est générale ; elle est la même 
par tou t . A u x causes premières que s o u s 
venons d ' ind iquer ci-dessus il faut ajouter, 
en ce q u i nous concerne, u u e cause toute 
part icul ière, se ra t t achan t a u x grandes opé
ra t ions de change auxquel les a donné lieu 
le pa iement de l ' indemni té de guerre . Ces 
opérat ions nous on t consti tués créanciers sur 
oes marchés é t rangers qu i nous ont couverts , 
en par t ie , avec de l 'argent . D'ai l leurs , la 
convention qui nous lie avec d 'aut res pu i s 
san tes , la Belgique, l ' I talie et la Suisse, 
donne malheureusement accès à u n e spécu
lation qui s'exerce à notre dé t r iment . Com
m e , en dépit du cours forcé, on t rouve 
encore de l'or en F i a n c e , comme notre bil let 
de b a n q u e l u i - m ê m e fait p r ime sur p l u s 
d ' un marché , il arr ive q u e de l 'étranger on 
nous apporte de l 'argent en échange du 
mêla i préféré, soit même en échange d u 
b i l le t . La Monnaie e l le -même voit ses p res 
ses servir à cette spéculat ion, la loi a y a n t 
r eudu le monnayage des pièces d 'argent 
accessible à tou t le m o n d e . 

Ra len t i r a u t a n t que possible la fabrication 
des pièces d 'argent , provoquer s'il le faut , 
u n e loi q u i l imi te ou suspende même toute 
fabrica ' ion, telles sont encore les mesures 
auxquel les on peu t recourir sans hés i t a t ion . 

Si nos informations sont exactes, c'est dans 
cet ordre d' idées que se bornera à agir notre 
Ministre eles finances. C'est pour le moment 
tout ce qu ' i l y a à faire. 

La Bourse a été assez ferme au jou rd ' hu i , 
sur le b ru i t venu de Versail les d 'une majorité 
assurée pour la prolongation des pouvoirs d u 
maréchal de Mac-Mahon. 

La hausse a été également motivée par 
le discours d u roi d ' I ta l ie qu i présente la 
s i tua t ion financière de ce pays comme 
favorable. 

P. S. — La commission de prorogation a 
eu t eudu au jourd 'hu i MM. Pascal Dupra t . 
Duvergar de Hau raume , Charles Rol land et 
J u l e s Favre q u i ont développé leurs amende
m e n t s . On pense que le rapport de M. 
Labou laye o« sera déposé que luud i , sans 
douta pour a t t endre le résul tat des élections 
de demain , d a a s l 'espoir que le succès de 
l 'opposition pour ra en t ra îner que lques voix 
du centre gauche. 

Ou d i t q u e le maréchal de. Mac-Mahon ne 
se prononce point contre u n e réduct ion dans 
la durée des d ix années , mais qu ' i l veu t , 
avan t t ou t , u n e prorogation parfai tement 
défiuie et d o n n a n t de la s tabi l i té à sou 
gouvernement . 

2' P. S. — Grande irr i tat ion de toutes ces 
fractions de la droite contre le retard apporté 
par la Commission des 15 pour le dépôt de 
sou rapport! Une majorité do 50 voix décide 
q u e la séance r e s l e suspeudue jusqu à ce q u e 
le rapport soit déposé ; on restera s'il ie taut 
toute la n u i t . Le gouvernement et la majo
r i té veulent en finir. 

D E S A I N T - C H É R O N . 

Hier a eu lieu à Pa r i s , à S t - A u g u s t i u , la 
messe célébrée à l 'occasion de la fête de 
l ' impératr ice E u g é n i e . U n e foule uombrouse 
assistait à celte cérémonie; l'église t endue 
de noir étai t p le ine , pas u n sergent de ville 
n ' en gardait l 'entrée et t ou t s'est passé dans 
le plus g r a n d o rd re . Pa rmi les ass is tants 
on a r emarqué M M . Eschasser iaux , Diéolle, 
I lacnt jens , l 'amiral Duper ré , le général 
I l avey , P ié l r i , D a r i m o u , l 'amiral Choppar t , 
le d u c de G r a m m o n t , V a n d a l , Benede t t i , 

" P i n a r d , la rédact ion d" YOrdre, d u Pays e t 
lu Gaulois; Mmos Canrobert , de Forcade, 
D u g u é de la Fanconner ie , de B^uvi l le , 
e t c . , etc, 

Le mar iage du duc d ' E d i m b o u r g avec la 
grande duchesse Marie, sera c é l é h r é i à S a i a l -
Pé te i sbourg en janvier prochain d 'abord, 
d 'après les rites de l 'église or thodoxe-grecque 
et immédia tement après selon les ri tes de 
l'église angi lcane. 

L ' in fau t don Alphonse^ frère d e d o n 
Carlos, est arrivé h ie r à B a y o a u e . Il est 
déjà repar t i . 

La commission du budge t v ient de se 
prououcer contre la créatiou d ' un nouveau 
dépar tement en Algérie, q u i serait appelé le 
dépa i t ement de la Kabyl ie , avec Bougie 
comme chef-lieu. 

L e sys tème des otages paTait b ien des t iné 
à être généralisé par tou t où la raéicai l le 
v e u t faire des coups. On a des i nqu ié tudes 
dans des pays même qn i sont re la t ivement 
conservateurs . Des personnes d ' A n n o n a y , 
par exemple , croient savoir q u e daua cet 
arrondissement , la liste des otages dressée 
par les radicaux ne compterai t pas moins 
de deux cents n o m s . 

Nous ne donnons ce rense ignement q u e 
sous réserves. {Décentralisation). 

On a remarqué hier u n article de 1* Univers 
où M. Louis Veui l lot d i t : 

• Le roi peut modifier le drapeau blrfnc, 
il peut l ' abandonner et en prendre un a u t r e . 
Il n ' a pas. le droit de prendre le d rapeau 
tricolore, le drapeau de . la révolut ion. I l n ' a 
pas le droit d ' abd iquer de cet te façon-
l à . • 

Le Monde constate q u e cet article est le 
sujet de toutes les conversations dans les 
couloirs Je l 'Assemblée. 

L'Ordre parle « d 'une disposition a d d i 
tionnelle qu i .de concert avec les au teu r s de 
la proposition Changarnier,«re produira i t à l a 
dernière heu re e t aura i t pour objet do con
férer â M. le duc d 'Auma le la vice-prési
dence de la Répub l ique . • 

Le Bien public d i t que le prochain décret 
relatif a u x élections complémentaires n e 
convoquerai t que les électeurs *«e 1'A.nde et 
d u F in i s tè re , l 'élection de Seine-et-Oise 
serai t a journée. 

On me t déjà en avant la cand ida ture de 
M. Calmont dans le dépar tement de Se ine-
et-Oise, de M . Carré de Bellemare dans 
l 'Aude et de M . de Kéra t ry dans le F i n i s 
tère . 

On annonce pour au jourd 'hui d imanche , 
u n e réunion de la gauche au boulevard des 

! Capuciues. Le rapport de M . Labou laye 
; do i t eu être l 'objet . 

La Patrie affirme de la façon la plus for
melle que M. le maréchal de Mac Million, 
cont ra i rement a u x assert ions de que lques 
membres de la droi te , ne s'est jamais pro-

'. fiancé pour u n e durée de pouvoirs de d ix 
a n s . I l demandera i t seu lement que ses fonc
tions a ient u n e durée définie qu i donne p l u s 
grande autor i té à son gouvernement . 

M . Melsheim « député retiré » d u B a s -
R h i n écrit à la République française que l e 
droi t absolu à lu i conféré par le m a n d a t 
dont il ne s'est pas démun i ne saura i t e u e 
mis eu d o u t e . I l n ' en tend pas le déserter 
mais il pense qu 'en ce moment ce m a n d a t 
doi t se borner à faire passer à ses collègues 
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BAPTÊME Dl] SANG 
QUATRIÈME PARTIE 

L e s«l«lat 
L 

Cette fois, Jacques, redevenu maître 
de lui, l'écoula en silence,«cl, quand il 
eut fini, il ne répliqua rien. Encouragé 
parce silence, sur la cause duquel il M 
méprenait, Pedro crut que le moment 
était venu Je faire comprendre à sou 
grand-père, mieux qu'il ne l'avait fait 
jusque-là,l'importance de ce que son 
protecteur voulait faire pour lui. 

— Uu nom est une chose indispensa
ble partout! lui dit-il; à l'armée comme 
ailleurs... plus qu'ailleurs peut-être I 

— Mais ne t'appelle-tu point Pedro 
pour tout le monde? 

Pedro ! ce n'est pas un nom cela 1 
fit le jeune homme d'un air assez 
dédaigneux. Si, du moins, j'avais un 
père qui s'appelât comme moi 1 poursui
vit-il, non sans uue pointe de mélancolie 
et peut-être d'amertune.. . Mais, béiaal 

Set le monde «ait qu'il n'y e pan de 
mille darrïore ceadauxaylljboe. M'itp-

pelar Pedro, c'ait avouer è tout !« 

monde ma tâche originelle; c'est, à 
chaque instant, me lo rappeler à moi-
même. 

— Tu es dur pour celle qui fut ta 
mère. 

— Oh 1 celle-là me pardonne, car elle 
voit que je l'adore 1 fit Pedro en s'exal-
lanl et je suis certain qu'elle bénit com
me moi l'homme bienfaisant dont l'adop
tion généreuse vn t fia ce r à tout jamais 
la souillure de ma naissance ! M. do 
Kefygev ne m'a point parlé aussi libre
ment que je le fais; mais il m'a dit la 
même elioee, tout en aie le disant d'une 
autre leçon. -

« Il y a deux baptêmes, m'a-t-il dit : 
le baptême de l'eau et le « bafilème du 
sang! » Le nom que vous n'avez pas 
reçu dans le premier, je vous le donne 
dans le second. . . C'est le mien! il en 
vaut bien un autre; et je vous auloriseà 
le porter; au besoin, je vous en prie ! » 

Je le porterai ! parce que c'est un beau 
nom. . . et, qu'après tout, je eroisl'avoir 
bien gagné! conlinua-t-il avec un peu 
d'orgueil 

Jacques Lormeau ne répondit rien; 
mais il se leva de table, repoussa son 
verre et fit quelques pas dans la salle. 
La grande ligne qui partageait son front 

"perpendiculairement, comme un sillon 
profond, sembla se creuser plus encore. 
S-uié prononcer une parole— commo 
«'il eut ou peur dosa voix— il élrergnit 
Pu ne contre Poutre saadovumaina crie* 
péoa convulsivement* 

— Vicomte de Kergor ! murmura-t-il 
enfin; d'une voix si basse, que Pedro ne 
put l'entendre; mon pclit-fils. . . l'enfant 
de ma pauvre Marthe s'appellerait le 
vicomte de Kergor. . . et son nom me 
rappellerait sans cesse a que je vou
drais tant oublier.. . le déshonneur de 
ma fille.. . et mon désespoir... Ah ! cet 
homme a donc juré de me poursuivre 
sans trêve ni repos ! 

Catherine.qui lisait sur la physionomie 
expressive de son mari, comme on lit 
dans un livre, comprit ce qu'il ne disait 
p a s — mais ce qu'il pensait —et elle 
répondit à son silence : 

C'est Dieu qui le veut ! fil-elle, 
avec une émotion contenue. . . et tu sais 
qu'il n'est permis à personne d'aller 
contre sa volonté. 

Jacques baissa la tête et ne répliqua 
rien tout d'abord ; mais, au bout de 
quelques minutes, il reprit d'une voix 
brève et -saccadée : 

— Si ce monsieur t'adopte, serai je 
obligé, moi, de paraître dans l'acte? 

— Je ne sais pas à quel titre vous 
y pourriez figurer 1 répliqua Péuro, 
puisque vous ne m'avez jamais reconnu... 
Aux yeux des gens, je ne suis pour vous 
qu'un étranger . . . Aux yeux de la loi, 
je u'ai ni père ni mère. . . Je suis un 
enfant trouvé, et dans cette circonstan
ce. . . comme dans toutes les autres. . . 
il faudra que je me contente d'un acte 
de notoriété constalonl que personne ne 
peut ni con«ao*if,!p>ur mot à celte adop
tion, , , ni è'y o ^ p o i k - . . puisque, par 

le malheur de ma naissance, je suis 
seul au monde ! 

Ce que PéJro dirait là, était pi juste 
que Jacques ne trouva rien à répliquer. 
I l l a i s s a t o m b e r s o n f ron t d a n s s e s 
deux mains et il se lut. Au bout do 
quelques inslants d'une méditation pro
fonde, dont le secret recueillement fut 
respecté par Catherine et par Pedro, le 
vieillard releva la tète, et rejetant e t 
arrière '.es longues mèches de ses che
veux blancs : 

— Tu as peut-être raison ! dit-il, 
enfin, au jeune homme; en loua cas, i 
j 'ai le chagrin de ne pouvoir rien faire 
pour ton bonheur, je ne l'empêcherai 
point de profiler des bontés d'un autre. 
Tout ce que je regrette, c'est de ne pas 
être moi-môme celui à qui tu devras 
tant. 

Pedro avait trop de tact et de finesse 
pour no pas comprendre que demander 
plus maintenant, ce serait demander 
trop, et qu'il avait obtenu t»'it ce qu'il 
pouvait raisonnablement souluiler. 

— Il entrera beaucoup d'eau salée 
dans le port de Cherbourg avant que 
les derniers mots de tout cela ne soient 
dits! fit-il assez légèrement, et de l'air 
d'un homme qui n'eût pointattat hé trop 
d'importance à la chose. 

En tout cas, sachant bien votre amitié 
pour moi, j'ai voulu que vous fu«"*z 
informé avant tout lo monde. A pr -
sent, je vais vou» demander la nermf-
ftionde voua quitter —car on dîne à 

sept heures au château. . . et je n ai 
que tout juste le temps d'arriver l 

— Tu dînes au château ? lit Catherine 
avec un geste d'étonnement naïf. 

— Oui, grand'mère ! 
— Avec les maîtres ? 
— Avec les maîtres ! 
— Pardine 1 fit Jacques, ne vois-tu 

pas, ma pauvre vieille, qu'aujourd'hui 
Pedro est un seigneur? Il va passer 
comte un deces matins... 

— A demain 1 dit le jeune homme en 
embrassant ses grands-parents, et en 
caressant de la main la lètc de Bas-
P,ouges, qui, comme autrefois, s'était 
étendu à ses pieds. 

LI 

Les deux vieillards restés seuls se 
regardèrent un moment sans parler. 
Ils sentaient aussi vivement l'un que 
l'autre, mais, on ce moment, leurs émo
tions n'étaient pas les mêmes. Catherine 
s'abandonnait tout entière à la jdM» que 
lui inspirait le retour de son petit-fils. 
Elle était heureuse de ses succès, et ce 
bonheur était absolu, sans mélange dans 
son cœur. Il ne fallait point demander 
tant d'abnégation au vieux paysan. Il 
n'était qu'un homme 1 En apprenant lo 
retenir inattendu de celui qui avait 
^oduit sa fille —du meurtre de son hon
neur — et d'elle-même, il sentait se 
éveiller et grandir eu lui ses colères 

lurpuiftées... Quand il se disait que ce 
maudit était maintenant prêt de lui» 

qui.de

